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Faire diaspora en ville (XIVe-XIXe siècle) 

MATHIEU GRENET, PAULINE GUNA, CATHERINE RIDEAU-
KIKUCHI 

Malgré la profusion, au cours des trois dernières décennies, de 
travaux consacrés aux diasporas, les diverses articulations entre 
expérience diasporique et fait urbain demeurent moins 
problématisées en histoire qu’elles ne le sont dans d’autres 
disciplines, de la géographie à la sociologie. À large échelle, il 
est pourtant clair que les formes de l’inscription spatiale sont au 

cœur de la définition du groupe diasporique, là ou` cette 
spatialisation n’occupe pas toujours une place aussi centrale dans le 
cas de migrations non diasporiques ou bien d’organisations 
communautaires non issues d’un exil réel ou imaginé. En 2005, face 
au succès croissant d’un terme dont il estimait qu’il était parfois 
galvaudé, Rogers Brubaker avançait d’ailleurs, parmi les trois 
critères stricts permettant de définir une diaspora, la capacité à 

maintenir une limite entre le groupe et le reste de la population 
d’accueil, l’attachement à une patrie et enfin la dispersion dans 
l’espace à large échelle 

1
. Réduire alors la focale pour s’intéresser 

aux formes matérielles ou institutionnelles que prennent certaines 
populations en situation diasporique dans l’espace relativement 
restreint d’une ou plusieurs villes peut constituer un point d’entrée 
intéressant pour tester la limite entre groupe communautaire d’une 
part et diaspora de l’autre. C’est ainsi une manière d’examiner et 
de comparer les formes concrètes que prennent ces diasporas à 

travers leurs stratégies d’insertion, comme leurs efforts pour 
maintenir la cohérence du groupe. C’est également une manière de 
réinscrire notre réflexion dans une tradition d’études urbaines qui 
pense la singularité de chaque cas d’étude, et ceci sans pour autant 
renoncer à des formes de typologie de ces espaces en termes de 
morphologie, de densité, de fonctions ou de dynamiques sociales 

2
. 

Par conséquent, la question des diasporas en ville croise mais ne 
recoupe pas entièrement celle des « étrangers dans la ville moderne 
», selon une formule désormais largement consacrée en histoire et 
qui a donné lieu à d’importants développements en histoire 
médiévale et moderne depuis les années 1980 

3
. De fait, cette 

catégorie n’a pas été formulée pour prendre en charge l’ensemble 
des enjeux propres à la condition diasporique. Ainsi, notamment, de 
l’attachement à un espace originel réel ou imaginaire de référence, ou 
encore de l’appartenance à une communauté d’expérience dispersée 
qui constituent deux modalités spécifiques à travers lesquelles les 



 

historiens définissent également la situation diasporique 
4
. Ces 

éléments se rajoutent à une « condition d’extranéité » qui se décline 
différemment en fonction des lieux et des périodes, que celle-ci se 
manifeste par des statuts juridiques inégaux 

5
, ou à travers une« 

condition d’incertitude » 
6
. Les contributions proposées ici 

interrogent donc ces rapports, y compris à partir de groupes qui ne 
sont pas traditionnellement considérés comme diasporiques, mais 
qui pourtant présentent des modalités de fonctionnements entre 
communautés et en lien avec le lieu d’origine très semblables à 

celles des diasporas classiques 
7
. Par-delà l’irréductible singularité de 

chacun des cas envisagés, les auteurs considèrent ainsi que la focale 
diasporique permet d’éclairer la manière dont ces groupes 
fonctionnent en milieu urbain. 

Les diasporas en ville et au-delà 

Interroger la tension dialectique entre diaspora et fait urbain (« ce 
que les villes font aux diasporas », mais également « ce que les 
diasporas font aux villes ») revient à poser de manière constitutive 
la question des liens entre usages de l’espace et constructions 
identitaires : non pour faire de la ville le simple décor dans lequel se 
jouerait la large gamme des revendications, négociations et autres 
projections identitaires, mais pour travailler la manière dont 
l’expérience diasporique oriente, qualifie et transforme les usages 
mêmes que ces groupes font de l’espace urbain 

8
 et plus largement 

du tissu social urbain. 

Le fait urbain, en retour, participe pleinement de 
l’institutionnalisation (juridique, politique ou encore mémorielle) 
des groupes diasporiques, à travers la reconnaissance de 
communautés particulières. La spécificité des groupes diasporiques 
est que ce processus se joue simultanément à plusieurs échelles : 
locale, étatique et impériale, mais aussi translocale et transnationale. 
En ce sens, le propos de ce dossier s’inscrit dans la continuité de 
travaux visant à restaurer la « logique de sédentarité » dans l’étude des 
diasporas 

9
. Si la société de résidence peut être perçue comme un lieu 

d’exil, un « non-lieu » par opposition à la société d’origine 
10

, les 
diasporas construisent aussi leur identité, explicitement ou 
implicitement, dans la négociation, la confrontation, la coexistence 
avec d’autres groupes sur les  « scènes urbaines » 

11
. Comprendre 

comment les diasporas investissent l’échelle urbaine et ses acteurs 
permet en retour d’examiner comment elles parviennent à faire 
communauté en articulant les différents cadres et échelles au sein 
desquels les individus se meuvent et se pensent. 



 

L’une des spécificités largement étudiées dans l’historiographie 
de l’usage du contexte urbain par les diasporas porte sur la 
constitution de réseaux urbains qui s’appuie conjointement sur les 
liens que les communautés diasporiques tissent entre elles et sur les 
échanges urbains qui leur préexistent. Ces réseaux urbains ont été 
bien observés du point de vue des marchands 

12
, mais d’autres 

logiques, notamment culturelles, président également à l’installation 
et à la constitution de relations entre villes, selon des hiérarchies et 
avec des fonctions parfois bien déterminées. Des organisations 
diverses peuvent s’établir à travers la formation de ces relations, qui 
façonnent des rapports sociaux, économiques, culturels et 
géographiques propres à la diaspora, tout en s’appuyant sur des 
réseaux urbains parfois très denses, notamment dans certaines 
régions européennes 

13
. 

Au-delà des relations des communautés urbaines entre elles, 
s’attacher à étudier les « diasporas en ville » ne signifie pas non plus 
postuler le caractère exclusivement – et encore moins 
essentiellement – urbain de l’expérience diasporique. Plusieurs 
historiens ont relevé que ces groupes investissaient – parfois 
simultanément et parfois de manière échelonnée dans le temps – des 
espaces ruraux aussi bien qu’urbains 

14
. De plus, la multiplicité des 

formes de dispersion diasporique a désormais été mise en valeur à 

de nombreuses reprises. On connait donc l’importance des espaces 
urbains interstitiels, des terrains en marge des villes qu’ils 
constituent ou non un front d’urbanisation, comme encore, lorsque 
les sources permettent de les saisir, des liens sociaux, économiques 
et parfois même institutionnels entretenus avec les individus issus 
du groupe et installés dans des espaces ruraux parfois éloignés 

15
. 

Même au sein de territoires déjà largement marqués par une forte 
spatialisation des rapports sociaux, des formes de dispersions 
originales peuvent donc s’élaborer dans la ville, à travers la ville ou 
même autour de celle-ci 

16
. Deux des contributions rassemblées dans 

le présent dossier cherchent à penser l’insertion des populations 
étrangères dans des environnements urbains en prenant en compte le 
rô le des milieux ruraux proches. C’est ainsi que les Arméniens 
chypriotes étudiés par Philippe Trélat, relativement éparpillés dans 
l’espace urbain à Nicosie comme à Famagouste, construisent en 
partie leur ascension sociale à travers l’emprise foncière qu’ils 
exercent sur les territoires environnants, tout en conservant des 
liens forts avec la Cilicie, ce dont témoigne en particulier l’activité 
de copie de manuscrits. L’installation urbaine peut ainsi servir 
d’ancrage pour une présence et une activité qui se projettent à 

l’extérieur de la ville et à l’échelle de la dispersion diasporique. Il 



 

s’agit de réfléchir à la construction réciproque des espaces urbains 
et des groupes diasporiques, notamment à travers l’analyse de 
l’espace vécu ainsi que des pratiques matérielles. C’est ce 
questionnaire que Thibault Bechini engage à partir du cas de Buenos 

Aires dans la seconde moitié du XIXe siècle, en montrant le rô le 
des migrants italiens dans l’édification et l’extension des quartiers 
périphériques de la métropole, en lien avec les fronts d’urbanisation 
mais également à travers la construction d’une « italianité » en 
diaspora. La construction de l’espace diasporique prend alors toute sa 
dimension matérielle, au cœur comme aux marges des territoires 
urbains. 

Le ghetto : un idéal-type ? 

La problématique de la spatialisation des identités diasporiques 
reste indéniablement dominée par la figure du ghetto comme idéal-
type d’une « constellation sociospatiale bornée, [...] fondée sur la 
relégation forcée d’une population stigmatisée [...], un territoire au 
sein duquel cette population développe un ensemble d’institutions 
propres qui opèrent à la fois comme un substitut fonctionnel et 
comme un tampon protecteur de la société environnante » 

17
. De fait, 

cette caractérisation a le plus souvent servi de cadre d’intelligibilité à 

la condition diasporique juive dans les villes d’Europe moderne, 
voire de point de comparaison avec l’expérience d’autres groupes 
non soumis à des logiques de relégation spatiale ou de stigmatisation 
sociale aussi strictes que les juifs 

18
. Les contributions du dossier 

invitent pourtant à interroger la figure du ghetto comme figure 
paradigmatique de l’assignation socio-spatiale des fameuses « 
minorités ethno-religieuses », et par là même à repenser le rapport 
complexe entre assignations résidentielles, prévalence (réelle ou 
fantasmée) du marqueur religieux et territorialisation des identités 
urbaines. D’autant plus que les modes et les formes d’insertion de ces 
populations dans les tissus sociaux et fonciers locaux ont pu varier 
sur la durée. Au cas du ghetto vénitien, dont la localisation reste 
stable durant la période moderne et dont l’extension se produit par 

l’adjonction d’îlots supplémentaires au « noyau » déjà existant depuis 

le début du XVIe siècle 
19

, on peut ainsi opposer le cas ferrarais qui, 

entre le XIIIe et le XVIe siècle, voit la localisation du quartier juif 
changer à plusieurs reprises, au prix de mouvements périodiques de 
ré-inscription spatiale et de re-territorialisation des identités urbaines 
qui travaillent la communauté juive dans la durée 

20
. 

Cette idée de la ghettoïsation comme processus plutôt que comme 
donné invite à penser la figure du ghetto au-delà du seul paradigme 



 

de la relégation socio-spatiale (c’est-à-dire dans une opposition 
statique entre le territoire du ghetto d’un côté et celui de « la ville » de 
l’autre), afin de comprendre comment s’organise l’espace au sein 
même des lieux de la ségrégation. Cette organisation revêt bien s û r  
plusieurs dimensions complémentaires, depuis les limitations portant 
sur les modes d’acquisition et d’occupation du foncier jusqu’à 

l’inscription des différentiels sociaux dans les choix résidentiels et 
les micro-zonages sociaux 

21
. De fait, de nombreux travaux d’histoire 

sociale ont bien montré comment les mécanismes d’assignation 

territoriale propres au phénomène de ghettoïsation débouchaient sur la 
constitution d’agrégats spatiaux plutôt que sur celle d’isolats 
entièrement séparés du reste de la ville. En d’autres termes, et ce 
quels que soient la période et le territoire considérés, la relégation et 
la ségrégation apparaissent indissociables de formes diffuses – et 
socialement différenciées – de porosité spatiale, lesquelles sont en 
retour constitutives de l’identité urbaine de ces communautés 

22
. 

Espace de cristallisation identitaire, le ghetto n’est pour autant pas 
clos sur lui-même et représente donc un territoire dans lequel les 
rapports sociaux, politiques et culturels se trouvent diffractés à l’échelle 
d’une communauté, de la société urbaine locale et de la diaspora tout 
entière 

23
. 

C’est la raison pour laquelle les phénomènes d’agrégation spatiale 
que l’on observe dans ce dossier sont à la fois assez éloignés des 
ghettos au sens strict, tout en pouvant être également lus et compris à 
la lumière de cette expérience. La territorialisation de la présence 
italienne à Buenos Aires, si elle est loin d’être contrainte, combine 
une forme de relégation dans les marges de la ville à des modes 
d’appropriation et de transformation spatiales. On peut également 
s’interroger en retour sur l’absence d’agrégation des communautés 
diasporiques ou minoritaires, et ce même lorsqu’il existe des lieux 
communautaires bien identifiés, tels des églises ou des monastères. 
Dans le cas chypriote, la comparaison entre la dispersion observable 
(particulièrement à Nicosie) et les sources de la pratique laisse 
entendre que d’autres logiques de regroupement peuvent être à 
l’œuvre et que l’appartenance diasporique, même si elle peut exister 
de façon prononcée, ne constitue pas le seul critère d’occupation 
spatiale. 

Diasporas et autorités urbaines 

Sans en faire un prototype singulier, le cas des communautés 
juives, du fait de la variété géographique de leur implantation 
pluriséculaire comme de la grande diversité sociale de leurs 
composantes, invite à interroger les diverses configurations de 



 

négociation qui lient les minorités diasporiques aux autorités 
politiques ou religieuses, que ce soit au niveau d’une ville, d’une 
province ou d’un État. On le sait, les rapports de domination comme 
les épisodes de violence sont bien réels et s’inscrivent dans la 
longue durée, et il ne s’agit donc pas de les euphémiser 

24
. Le 

cadre juridique qui régule les interactions entre les communautés, 
les pouvoirs et le reste de la société offre l’occasion de contraintes 
et d’interactions sans cesse renégociées 

25
. Le contexte urbain 

représente en particulier un ensemble d’opportunités 
d’institutionnalisation et de reconnaissance, par exemple à travers 
l’organisation du culte et de la charité communautaires 

26
. C’est le 

cas de certaines communautés chypriotes étudiées ici, mais on peut 
également les rapprocher des confréries ou scuole dans les villes 
italiennes à la fin de l’époque médiévale et à l’époque moderne 

27
, 

dans un monde ou` l’identification passe par l’appartenance à des 
groupes familiaux, professionnels ou encore religieux, qui 

s’emboîtent ou se recomposent 
28

. Des institutions autonomes dotées 
de privilèges judiciaires et fiscaux peuvent voir le jour, qui prennent 
acte de la présence de ces groupes mais contribuent aussi à en forger 
les contours, comme c’est le cas de certaines communautés juives 
encore à l’époque moderne 

29
. Des phenomènes comparables 

s’observent également avec les nations marchandes, qui restent 
ancrées dans des réseaux transnationaux tout en usant de ces 
modalités pour pérenniser leur présence et leurs liens avec les 
autorités et les communautés locales 

30
 : la contribution de Sylvain 

Lloret en offre ici un bon exemple. 

Ces institutions variées et parfois emboitées constituent des 
moyens de dialogue avec les autorités, mais peuvent également se 
révéler des leviers de contrôle et de coercition : l’organisation des 
ghettos comme les fondaci ou funduks du monde méditerranéen 
signalent bien cette ambivalence 

31
, face à laquelle les individus ne 

restent pas inactifs. Les contributions de ce dossier soulignent la 
part d’agentivité de ces communautés en situation minoritaire face à 

des conditions de contrainte. Les marchands français en péninsule 
ibérique sont par exemple incités à s’organiser pour protéger leurs 
intérêts face aux autorités espagnoles : le rôle défensif de cette 

organisation permet ainsi d’établir certains espaces sanctuarisés ou` 

les perquisitions ne peuvent avoir lieu. 

Certains individus parviennent à jouer du capital d’autochtonie 
qu’ils ont développé

32
, au profit de la présence diasporique en ville et 

pour leurs intérêts propres. Cela peut se faire en contournant les 
injonctions coercitives, comme par exemple dans le cas de la 
conversion des minorités religieuses. Si celle-ci est fréquemment 



 

imposée par la force, elle peut également être réinvestie par ces 
mêmes populations comme un outil permettant de s’affranchir de 
certaines contraintes touchant notamment au statut juridique ou 
fiscal des personnes et des groupes 

33
. Des communautés peuvent 

également mobiliser leur relation avec les élites ou les 
perspectives intégratrices, faisant de la ville le lieu d’une dissolution 
des éléments « étrangers » dans la société locale, l’espace urbain, 
dans ses dynamiques matérielles et institutionnelles, peut participer 
à la construction physique et symbolique de communautés 
diasporiques locales 

39
. Le présent dossier permet ainsi d’interroger 

ce qui, dans la longue durée, participe de l’expression et de 
l’expérience d’une « communauté de destin » à l’échelle de groupes 
dispersés, à travers des pratiques spatiales partagées et par-delà la 
mise en tension entre « logique de sédentarité » et « sociétés de 
circulation » 

40
. Face à une littérature universitaire croissante 

concernant les thématiques diasporiques, il s’agit donc de participer 
à un effort de définition en cours concernant la distinction entre un 
simple groupe d’étrangers en phase d’assimilation et une 
diaspora au sens propre : a savoir la force et la nature des liens qui 
unissent le groupe dispersé en terre étrangère, et ce à travers le 
prisme de la ville pensée comme espace, comme ensemble de 
ressources et de contraintes sociales et économiques, mais 
également comme constellation d’autorités et de symboles en 
construction constante. 
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